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SÉANCE ORDINAIRE DU 
5 juillet 2021 

 
À une séance ORDINAIRE du Conseil, tenue le 5 juillet 2021 à 
19 h 30 à huis clos et enregistrée tel que l’exige le décret 
735-2021 du 26 mai 2021 du gouvernement du Québec, en lien 
avec la pandémie au coronavirus et à laquelle les conseillers 
suivants étaient présents : 
 
  District No 1 – Madame Josée St-Pierre 
  District No 3 – Monsieur Pascal Lessard 
  District No 4 – Monsieur Alain Laflamme 
  District No 5 – Monsieur Marco Bernard 
  District No 6 – Madame Émilie Roberge 
     
formant le quorum de ce susdit conseil avec et sous la présidence 
de monsieur François Baril, maire. 
 
Madame Anabel Vachon (district no 2) est absente. 
 
Madame Manon Vachon assiste également à cette séance. 
 
Monsieur François Baril apporte quelques précisions concernant 
la tenue à huis clos des séances du conseil. Étant donné la 
distanciation physique de 2 mètres à respecter et ce, même en 
zone verte, le nombre maximal de personnes pouvant assister à 
une séance serait de 17 incluant les élus. Le Conseil municipal a 
donc pris la décision que pour la période estivale, les séances se 
poursuivraient virtuellement. Les citoyens peuvent soumettre 
leurs questions par écrit. 
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur François Baril, ouvre la séance à 19 h 30 avec un mot de 
bienvenue. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Monsieur François Baril fait la lecture de l'ordre du jour. 
 
1. Ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux des séances suivantes : 

3.1 SÉANCE ORDINAIRE du 7 juin 2021 
 

4. Dossiers en cours 
4.1  Suivi des dossiers en cours 

 
5. AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

5.1 Comptes à payer –Juin 2021 
5.2 Résolution d’appui – Travaux municipaux et présence 

d’amiante 
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5.3 Amélioration internet infrastructures municipales 
 

6. CORRESPONDANCE 
 

7. LOISIRS ET CULTURE 
7.1 Amendement résolution #21-05-7888 – Salaires 

animateurs terrain de jeu 
 

8. TRAVAUX PUBLICS 
8.1 Tracteur à pelouse 
8.2 Remplacement des horodateurs 
8.3 Embauche étudiant 

 
9.  URBANISME 

9.1 Adoption du projet de règlement 2021-225 concernant 
l’évacuation des eaux pluviales provenant d’un toit 

 
10. INCENDIE  

 
11. PROCHAINE SÉANCE 
 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par monsieur Marco Bernard et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’adopter l’ordre du jour. 
 

21-07-7919   ADOPTÉ 
 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES SUIVANTES 
 
 
3.1 SÉANCE ORDINAIRE du 7 juin 2021 

La lecture du procès-verbal de la séance ORDINAIRE du 7 juin 
2021 est dispensée, les élus ayant reçu un exemplaire de 
celui-ci et en ayant pris connaissance avant ladite séance. 
 
Il est proposé par madame Josée St-Pierre et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’adopter le procès-verbal de la 
séance ORDINAIRE du 7 juin 2021. 
 

21-07-7920   ADOPTÉ 
 
 

4. DOSSIERS EN COURS 
 
Mme Josée St-Pierre nous entretient sur : 

 
- Bibliothèque sera fermée du 9 juillet au 16 août. 
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Mme Anabel Vachon étant absente, monsieur François Baril fait 
le suivi pour celle-ci : 
 

- Fêtes du 150e : Soirée musicale MixBus ce samedi 10 juillet 
- Le 6 juillet mardi de la culture avec Nathan 

Vachon-Trépanier 
- Don d’un piano par un citoyen, sera situé au gazébo du 

Parc Le Broughtonnais, une lettre sera adressée au citoyen 
pour le remercier 

 
 

M. Pascal Lessard nous parle de : 
 

Maison des jeunes :  boîte spéciale à l’occasion de la fête des 
mères 
invite la population à déposer leurs 
canettes 
AGA le 29 juin 2021 
Barrage routier le 26 juin 

 
Comité embellissement :  rencontre le 5 juillet avec la 

responsable des Fleurons du Québec, 
celle-ci fera la visite de nos 
installations le 20 juillet prochain 
la municipalité est inscrite au 
concours Un jardin dans ma ville pour 
la phase 2 du Talus de la route 112 
M. Lessard invite la population à aller 
voter, 15 000 $ à gagner 

 
M. Alain Laflamme nous informe sur : 
 

- Fonds de développement : date à venir pour le dépôt des 
états financiers 

- Le 18 septembre 2021 marche entre St-Pierre et East 
Broughton (d’autres détails à venir) 

 
 
M. Marco Bernard nous fait un suivi : 

 
- CCU : aucune rencontre 
- ÉcoCentre : reçu soumission de Serv. sanitaires Denis 

Fortier 
- Incendie : 1 seule sortie (camion-échelle a travaillé 6 

heures) 
- Plans nouvelle caserne à 90 % 

 
Mme Émilie Roberge nous parle de : 

 
- Comité jeunes élus : pour avoir une plus grande 

participation électorale 
- Transport adapté : AGA 
- Comité de gestion le 21 juin 
- Entrevue Jeunes Femmes en politique 
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Au niveau des Travaux publics :  
 

- Asphaltage 
- Balises de la piste cyclable 
- Réhabilitation du puits 7 (très payant de le faire) 
- Travaux eau potable 
- Démarches pour :  accès universel aux bâtiments 

municipaux, nouveaux luminaires de rues 
 
M. François Baril a assisté aux rencontres suivantes par 
visioconférence : 

 
- Conseil des Maires 
- OHA le 16 juin 
- SPOT démarches faites 
- Table développement communauté 
- Collectif recherches pauvreté et ruralité 
- Comité de gestion 
- Comité ressources humaines 
- Signature chez le notaire 

 
 

5. AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
 

5.1 Comptes à payer – juin 2021 
 

CONSIDÉRANT QUE des listes de comptes et de dépenses, 
datées du mois de juin 2021 ont été préparées; 
 

 CONSIDÉRANT QUE ces listes ont été transmises aux élus avant 
ladite assemblée; 

 
CONSIDÉRANT QUE des explications ont été données sur les 
divers comptes à payer; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Laflamme et résolu à 
l’unanimité des conseillers d’approuver un montant de 
265 648,75 $ incluant le paiement des comptes à payer et 
paiements directs du mois de juin 2021 au montant de 
226 155,14 $, et un montant de 39 493,61 $ pour les 
prélèvements de salaires de juin 2021. 
 

21-07-7921   ADOPTÉ 
 

5.2 Résolution d’appui – Travaux municipaux et présence 
d’amiante 

 
Attendu la demande d’appui de la municipalité de St-Fortunat; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Pascal Lessard et 
résolu que le Conseil municipal d’East Broughton appuie la 
municipalité de St-Fortunat dans sa demande auprès du 
Gouvernement du Québec afin qu’un programme d’aide 
financière soit mis en place rapidement pour compenser 
l’explosion des coûts de réalisation des travaux publics 
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municipaux en raison de la présence d’amiante; 
 
De plus, une copie de cette résolution sera acheminée à 
madame Isabelle Lecours, députée de Lotbinière-Frontenac et 
à monsieur François Jacques, député de Mégantic. 
 

21-07-7922   ADOPTÉ 
 

5.3 Amélioration internet infrastructures municipales 
 

Il est proposé par monsieur Marco Bernard et résolu d’accepter 
la proposition d’Accescible au montant de 1 180 $ pour 
remplacer des antennes qui sont rendues désuètes et 
engendrent des pertes de communication. Ledit montant 
correspondant aux matériaux seulement puisque l’installation 
et la configuration sont aux frais d’Accescible. 
 

21-07-7923   ADOPTÉ 
 

 
6. CORRESPONDANCE 
 

Monsieur François Baril donne une description sommaire de 
la correspondance reçue au cours du dernier mois. 
 
La Société Alzheimer Chaudière-Appalaches remercie la 
Municipalité pour le don offert suite au décès de madame 
Denise Vachon, la mère d’un employé de la Municipalité et 
belle-mère du Maire. 
 
Le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation nous 
informe d’un nouveau programme d’aide pour les ménages à la 
recherche de logement. 
 
Le Réseau Biblio nous a fait parvenir le rapport annuel 2020 de 
La Bouquinerie. 
 
Le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation nous 
informe que la municipalité pourra bénéficier d’une somme de 
122 178 $ dans le cadre du programme d’aide financière pour 
les bâtiments municipaux (PRABAM). 
 
Avec la reprise des festivals et événements sportifs, le 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation nous 
rappelle l’importance d’avoir bien en vue et facilement 
accessibles des défibrillateurs cardiaques dans les bâtiments 
municipaux et espaces publics. 
 
Le Ministère des Transports nous a fait parvenir la confirmation 
d’une aide financière de l’ordre de 20 000$ échelonnée sur 3 
ans dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale - Volet 
Projets particuliers d’amélioration. Celle-ci servira à effectuer 
des travaux d’amélioration sur la 1re Rue Ouest, le 7e Rang 
Nord, la 8e Avenue Nord, les avenues du Collège, Provençal et 
la rue Roy. 
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Moisson Beauce nous a fait parvenir une lettre de remerciement 
suite au don de 50 $ de la Municipalité. 
 
Le Comité du 150e nous a fait parvenir un petit suivi des 
activités et initiatives pour le 150e anniversaire d’East 
Broughton et Sacré-Cœur-de-Jésus. 
  
Le Comité du baseball mineur nous informe qu’il a acheminé 
une demande d’aide financière à la député Isabelle Lecours 
pour apporter des améliorations du terrain de baseball. Suite à 
une réponse favorable, le comité demande à la Municipalité si 
elle peut agir à titre de mandataire. 
Un suivi sera fait ultérieurement à ce sujet. 
 

7. LOISIRS ET CULTURE 
 

7.1 Amendement résolution #21-05-7888 – Salaires animateurs 
terrain de jeu 

 
Il est proposé par madame Josée St-Pierre et résolu d’amender 
la résolution #21-05-7888 afin de corriger les salaires des 
animatrices suivantes en vue de les mettre conformes au 
tableau fourni par le coordonnateur du terrain de jeu : 
 

• Vanessa Cimon (13,75 $/h) 

• Laurie Lévesque (14,25 $/h) 

• Sarah Paré (13,75 $/h) 

• Arielle Bédard (13,75 $/h) 

• Alyssa Poulin (14,75 $/h) 
 

21-07-7924   ADOPTÉ 
 

8. TRAVAUX PUBLICS 
 
8.1 Tracteur à pelouse 

 
Attendu le bris du tracteur à pelouse; 
Attendu l’évaluation effectuée, il est proposé par monsieur Alain 
Laflamme de conserver le tracteur actuel en remplaçant la 
transmission et ce, pour un coût approximatif de 1 200 $. 
 

21-07-7925   ADOPTÉ 
 
8.2 Remplacement des horodateurs 
 

Considérant la soumission reçue de MegaBuro pour le 
remplacement des horodateurs; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Émilie Roberge et 
résolu unanimement d’autoriser l’achat de 3 horodateurs au coût 
de 750 $ chacun ainsi que le service annuel au coût de 460 $. 
 
Cet achat étant conditionnel à ce que le système soit compatible 
avec le logiciel de comptabilité utilisé, soit CIM. 
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21-07-7926   ADOPTÉ 
 

8.3 Embauche étudiant 
 
Francois Baril déclare son intérêt et se retire à 19 h 48. 
 

Considérant l’offre d’emploi affichée pour l’embauche 
d’étudiant pour l’été 2021; 
 
Considérant qu’une seule candidature fut reçue; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Pascal Lessard et 
résolu d’embaucher Mathis Bureau comme étudiant pour la 
période estivale 2021 au taux horaire de 13,50 $. 
 

21-07-7927   ADOPTÉ 
 

Francois Baril revient à 19 h 49. 
 
 

9. URBANISME 
 
9.1 Adoption du projet de règlement 2021-225 concernant 

l’évacuation des eaux pluviales provenant d’un toit 
 

Attendu qu’un avis de motion a été donné le 7 juin 2021; 
 
Attendu que la Municipalité d’East Broughton veut amender le 
règlement de constructions 97-029; 
 
Attendu que cet amendement a pour objectif d’encadrer 
l’évacuation des eaux pluviales provenant d’un toit;  
 
Attendu que cet amendement sera en accord avec les 
recommandations du Guide de Gestion des eaux pluviales du 
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques; 
 
Attendu que ce règlement a pour but de diminuer la charge 
hydraulique aux bassins d’épuration de la Municipalité; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Laflamme et 
résolu à l’unanimité d’amender le règlement de construction 
97-029 afin d’encadrer l’évacuation des eaux pluviales provenant 
d’un toit. 
 
Le projet de règlement complet est disponible sur le site web de 
la Municipalité. 
 

21-07-7928   ADOPTÉ 
 
 

 
 10. INCENDIE 
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Les plans de la future caserne, à 90%, furent reçus. 
 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Considérant que les séances du conseil se déroulent sans 
public, il est possible pour les citoyens de faire parvenir leurs 
questions par courriel au courriel spécifié sur les avis postaux. 
 
AUCUNE question n’a été reçue dans le dernier mois. 
 
François Baril répète que la salle n’est pas assez grande donc 
tant que nous n’avons pas de nouvelles consignes, nous 
continuerons de cette façon mais il invite les citoyens à faire 
parvenir leurs questions. 
 

 
12. PROCHAINE SÉANCE 

 
La prochaine séance régulière aura lieu le lundi 16 août 2021 à 
19 h 30.  
 

13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par madame Émilie Roberge et résolu à l’unanimité 
des conseillers de clore la séance à 19 h 52. 
 

21-07-7929   ADOPTÉ 
 
 
 

_________________________________________________ 
     François Baril, maire 

 
__________________________________________________ 

           Manon Vachon, directrice générale et secr. 
trésorière 


